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Énoncé 
 

Le rôle de WESTS consiste à fournir un transport efficace 
aux élèves. Afin de respecter cet objectif, les parcours 
doivent être planifiés et mis en œuvre de façon à 
optimiser les ressources, en tenant compte de la durée du 
trajet pour les élèves.  
 
La durée maximale des trajets en autobus a été établie en 
tenant compte de la géographie du secteur.    
 
Les paramètres de service ont été élaborés de façon à 
s’assurer que les parcours planifiés soient à la fois 
sécuritaires et efficaces.  
 

 
Procédures 
 

Les paramètres de service suivants seront utilisés :  
 
1. Les fenêtres d’arrivée/de départ seront établies selon 
notre politique A-004, c’est-à-dire 15 minutes avant la 
cloche le matin et 10 à 15 minutes après la cloche 
l’après-midi.   
 
2. Des transferts auront lieu uniquement pour ajuster la 
capacité de charge des autobus et accroître l’efficacité. 
Les parcours seront établis selon la politique A-004.  
 
3. Il peut arriver que l’on combine des parcours pour les 
élèves du primaire et les élèves du secondaire lorsque 
cela s’avère plus efficace.  
 
4. La capacité de charge ne permet à aucun élève de se 
tenir debout dans l’autobus.   
 
5. Le nombre maximal d’élèves à bord d’un autobus est 
établi en fonction de la capacité indiquée par le fabricant 
du véhicule afin de répondre raisonnablement aux 
besoins du plus grand nombre possible de passagers, 
tout en respectant la sécurité et le confort des élèves 
durant le transport. La capacité de charge pondérée 
optimale sera utilisée comme suit :    
 
Taille du 
véhicule 

Capacité pondérée 
optimale 
De la maternelle à 
la 6e

Capacité pondérée 
optimale 

 année 
De la 7e année à la 
12e année 

20 20 17 
36 36 24 
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66 66 44 
72 72 48 

 
Pour les trajets qui desservent des élèves de la 
maternelle à la 12e

     De la maternelle à la 6

 année, la capacité ne dépassera pas 
celle indiquée par le fabricant du véhicule en utilisant les 
facteurs de capacité pondérée calculés : 

e

     De la 7

 année : facteur de capacité 
pondérée de 1 par élève 

e année à la 12e

 

 année : facteur de capacité 
pondérée de 1,5 par élève  

6. Points d’embarquement centraux – lorsque des 
maisons sont regroupées, comme dans les régions 
urbaines et les régions rurales aménagées, les élèves 
doivent se rencontrer à un point d’embarquement 
central.    
 
7. La durée du trajet en autobus sera calculée à l’aide 
du logiciel Bus Planner et tiendra compte uniquement 
des conditions de trafic « normales ». Les travaux de 
construction, les accidents et le mauvais temps peuvent 
prolonger la durée des trajets. Si des travaux de 
construction prévus pour une longue période sans 
interruption affectent un trajet, ce trajet sera revu pour 
déterminer s’il est possible d’en réduire la durée. 
 
En règle générale, le temps que les élèves passent à 
bord d’un autobus ne doit pas être supérieur à ce qui 
suit :  
  60 minutes – De la maternelle à la 6e

  75 minutes – De la 7
 année 

e année à la 12e

 
 année 

8. Le transport est fourni pour aller à l’école et en 
revenir.  Les trajets pour déposer un élève à son lieu de 
travail ou au lieu de travail de ses parents ne seront pas 
permis. L’adresse où déposer l’élève sera celle indiquée 
pour le transport, et WESTS ne considère pas un lieu 
d’affaires comme étant une adresse de domicile. 
 
9. WESTS ne fournit pas de trajets supplémentaires aux 
élèves qui doivent quitter l’école plus tôt.  
 

 
 

Approuvée par motion : CTE no 11-01  Date : 10 février 2011 
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Remplace la politique précédente GT-020 – Durée des trajets en autobus  
 
 


